
 1 

VILLE DE NOYELLES-GODAULT 
_ 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 29 MARS  2011 

_ 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le mardi 29 mars 2011 au lieu habituel de 
ses séances. 

 
Cette réunion était présidée par M. Jean URBANIAK, Conseiller Général, 

Maire. 
 

Présents 
 
M.M. BIZET Gérard, D’HERMY Mauricette, LEBON Didier, DELIERS Bernard,  
DURAND Chantal, CATTIAUT Isabelle, MAYELLE Janine,  VANDWALLE Gilbert, 
DELOBEL Marie-Thérèse, DAUCHY Michel, OUDJIAL Samra, ROHAUT Claudie, 
STAWSKI Patrice, MARVILDE Didier, SIMON Hervé, DI FILIPPO Maryse,   
BOUCHART Doriane, SENECHAL Jeanne, DAPVRIL Eric,   PEUGNET Fabienne, DE 
TAILLEUR Marjorie, LECTEZ Aleksi 
 
Absents excusés 
 
Mme DUPUIS Marie-Charlotte (procuration en faveur de Mme DURAND) 
M. KOSCIANSKI Richard (procuration en faveur de M. BIZET) 
M. CORDONNIER Didier (procuration en faveur de M. DELIERS) 
M. PETIT Philippe (procuration en faveur de M. LEBON) 
M. LECLAIRE Fabien 
 
Secrétaire de séance : M. LECTEZ Aleksi 
 

* 
Après l’appel nominal des membres du Conseil Municipal par le 

Directeur Général des Services de la Mairie, le quorum étant atteint, les 
questions inscrites à l’ordre du jour furent abordées. 

 
 

Le Conseil Municipal, 
 

. à l’unanimité (27 voix), autorise M. le Maire à signer une convention relative 
à une servitude d’accès au profit de la société G.R.D.F. sur une parcelle 
communale cadastrée section AD n° 1033, située rue Pasteur, supportant le 
passage d’une canalisation de gaz, 
 
. à l’unanimité (26 voix) approuve le compte administratif principal de la 
Commune  et le compte administratif principal Pompes funèbres – exercice 
2010 – dressés par M. le Maire, au vu des comptes de gestion 2010 tenus par 
Mme le Receveur communal, Trésorier principal de HENIN-BEAUMONT, et 
procède à l’affectation des résultats,  
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Compte administratif Commune 

 
FONCTIONNEMENT 

LIBELLE DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

Résultats reportés     1 278 689,51 € 

Part affectée    

Opérations de l’exercice 6 212 191,33 € 7 101 713,59 € 
 

Totaux 
 

 

6 212 191,33 € 
 

8 380 403,10 € 
   

 

Résultat de clôture 
 

 

 
 

2 168 211,77 € 

 
INVESTISSEMENT 

LIBELLE DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

Résultats reportés  1 746 875,70 € 

Part affectée    

Opérations de l’exercice 1 786 729,54 € 1 398 683,89 € 
 

Totaux 
 

 

1 786 729,54 € 
 

3 145 559,59 € 
   

 

Résultat de clôture 
 

 

 
 

1 358 830,05 € 

 
ENSEMBLE 

LIBELLE DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

Résultats reportés    3 025 565,21 € 

Part affectée    

Opérations de l’exercice  7 998 920,87 €   8 500 397,48 € 
 

Totaux 
 

 

 7 998 920,87 € 
 

11 525 962,69 € 
   

 

Résultat de clôture 
 

 

 
 

  3 527 041,82 € 

 
Décide d’affecter comme suit l’excédent de fonctionnement 
 

1 258 669,95 € au compte 1068 (recette d’investissement) 

   909 541,82 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

 
Compte administratif Pompes funèbres 
 

FONCTIONNEMENT 
LIBELLE DEPENSE OU 

DEFICIT 
RECETTES OU 
EXCEDENT 

Résultats reportés 1 536,50 €  

Part affectée   907,81 

Opérations de l’exercice 0,00 €  
 

Totaux 
 

 

1536,50 € 
 

907,81 
   

 

Résultat de clôture 
 

 

628,69 € 
 

 

 
INVESTISSEMENT 

LIBELLE DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

Résultats reportés   

Part affectée    

Opérations de l’exercice   
 

Totaux 
 

 

 
 

 
   

 

Résultat de clôture 
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ENSEMBLE 

LIBELLE DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

Résultats reportés 1 536,50 €  

Part affectée   907,81 

Opérations de l’exercice 0,00 €  
 

Totaux 
 

 

1 536,50 € 
 

907,81 
   

 

Résultat de clôture 
 

 

628,69 € 
 

 

 
. à l’unanimité (27 voix) vote les subventions communales attribuées aux 
associations locales, associations extra-locales et au Centre Communal 
d’Action Sociale, pour l’année 2011,  
 
. à l’unanimité (27 voix) vote le Budget Principal Commune et le Budget 
primitif des Pompes funèbres – exercice 2011, fixe les taux des impôts locaux  
et approuve les états annexes présentés par M. Bernard DELIERS, Maire-
adjoint chargé des finances. 
  

BUDGET PRIMITIF 2011 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 
 
Chapitre 011 : charges à caractère général   2 574 660,00 € 
Chapitre 012 : charges du personnel  2 924 735,00 € 
Chapitre  65  : autres charges gestion courante     533 300,00 € 
Chapitre  66  : Charges financières     365 000,00 € 
Chapitre  67  : Charges exceptionnelles       30 000,00 € 
Chapitre 023 : Virement à la section investissement      828 525,82 € 
Chapitre 042 : Opér. d’ordre transferts entre sections 110 000,00 € 
 
 
 TOTAL DES DEPENSES 7 366 220,82 € 
 
 
RECETTES 
 
Chapitre 70 : Produit des services  151 100,00 € 
Chapitre 73 : Impôts et taxes  4 844 579,00 € 
Chapitre 74  : Dotations et participations  916 000,00 € 
Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante  75 000,00 € 
Chapitre 77 : Produits exceptionnels  240 000,00 € 
Chapitre 013 : Atténuation de charges  230 000,00 € 
Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté  909 541,82 € 
 
 
 TOTAL DES RECETTES 7 366 220,82 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES 
 
Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles  177 000,00 € 
Chapitre 21 : Immobilisations corporelles  1 100 300,00 € 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours  10 425,82 € 
Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves  120 000,00 € 
Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées  190 800,00 € 
Chapitre 27 : Autres immobilisations financières  6 100,00 € 
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales  305 000,00 € 
Restes à réaliser  4 603 400,00 € 
 
 TOTAL DES DEPENSES 6 513 025,82 € 
 
 
Reprise des programmes engagés (Restes à réaliser) en particulier 
 
- Travaux d’accessibilité divers bâtiments, 
- Isolation du local Protection Maternelle Infantile, 
- Construction d’une salle polyvalente à dominante culturelle, 
- Création d’un rond-point carrefour rue Pasteur/C.D./accès résidence la 
Brasserie, 
 
Ouverture de programmes 
  
- Acquisition de logiciels et d’un serveur Mairie, 
- Réfection du sol de la petite salle de danse / sous-sol restaurant scolaire, 
- Pose de sol stratifié salle de réunion Mairie, 
- Sécurisation rond-point Ferry / Gambetta, 
- Adduction d’eau / incendie rue de l’Egalité, 
- Installation vidéo-protection aux 4 écoles, 
- Démolition logement rue Victor Hugo, 
- Acquisition de véhicules techniques, 
- Acquisition de défibrillateurs, 
- Acquisition de matériel espaces verts, 
- Acquisition de photocopieurs, 

 

RECETTES 
 
Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 220 000,00 € 
Compte 1068 : Excédents fonctionnement capitalisés 1 258 669,95 € 
Chapitre 27 : Autres immobilisations financières 6 100,00 € 
Chapitre 024 : Produits de cessions d’immobilisations 440 000,00 € 
Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 828 525,82 € 
Chapitre 040 : Opér. d’ordre transferts entre sections 110 000,00 € 
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 305 000,00 € 
Chapitre 001 : Solde exécution investissement reporté 1 358 830,05 € 
Restes à réaliser 1 985 900,00 € 
 
 
 
 TOTAL DES RECETTES 6 513 025,82 € 
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BUDGET DU SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 
En section de fonctionnement 
 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 1,00 € 
Chapitre 002 – Déficit de l’exercice 628,69 € 
 
 TOTAL DES DEPENSES 629,69 
 
Chapitre 75 – Produits divers de gestion courante 629,69 € 
 
 TOTAL DES RECETTES 629,69 € 
 
 
 
 

M. le Maire et M. DELIERS remercient M. DEAS, Directeur Général des 
Services, M. LECLAIRE, Responsable du Service Finances et le personnel 
du service Comptabilité pour le travail accompli à l’élaboration des divers 
documents budgétaires. 

 
. à l’unanimité, maintient au même niveau les taux d’imposition des trois 
taxes directes locales comme suit : 
 

. taxe d’habitation……………………………………….    8,84 % 

. taxe foncière sur propriétés bâties…………………  20,08 % 

. taxe foncière sur propriétés non bâties…………..   65,47 % 
 

  
. à l’unanimité (27 voix), modifie la délibération du 30 juin 2010 relative à 
l’application de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E.) en ce qui 
concerne l’évolution des tarifs pour les cinq prochaines années, conformément 
à l’article L. 2133.16, qui prévoit de lisser l’augmentation des tarifs sur cinq 
années (période transitoire) , 

 
. à l’unanimité (27 voix),  dénomme les rues de la résidence « la fonderie », qui 
sera construite par la société NOREVIE, rue Joseph Fontaine, comme ci-après :  
 

- Rue du grenaillage, 
- Rue des galènes, 
- Rue de Peñarroya, 
- Avenue de la métallurgie, 
- Rue du petit pont + chemin du petit pont, 
- Rue de la tour à plomb. 
 

L’ordre du jour étant clos, la séance est levée. 
 


